
 

 

Votre médecin vous a prescrit une 

Scintigraphie des ganglions sentinelles  

 
 

 
 Quel est le but de l'examen? 

 

Mettre en évidence les ganglions qui 

drainent le territoire où se situe la lésion 

et qui doit être opérée le jour même ou le 

lendemain. Pendant l'intervention, le 

chirurgien repèrera avec une sonde le(s)  

ganglion(s) associé(s) à la lésion afin de 

l'analyser. 

 

 

 Comment se déroule l'examen? 

 

Vous serez accueilli par un médecin qui 

vous injectera le radiotraceur en sous 

cutané au niveau de la région concernée. 

Celui-ci est capté par les voies 

lymphatiques jusqu'aux ganglions 

permettant l’acquisition d’images par le 

manipulateur.  

 

 

 Combien de temps dure l'examen? 

 

Prévoir une demi-journée. 

 

Le médecin nucléaire vous informera des 

résultats de votre examen par oral et 

transmettra par écrit les résultats au 

médecin prescripteur. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 Que devez-vous faire? 

 

Avant l'examen: 

. Ne pas être enceinte et prévenir le 

secrétariat en cas d'allaitement.  

 

Le jour de l'examen: 

. Il n'est pas nécessaire d'être à jeun. 

. Apporter de quoi vous occuper (lecture, 

musique). 

 

 

 Quels papiers devez-vous apporter 

dans le service? 

 

.Carte vitale ou papiers de prise en charge 

et carte de mutuelle 

.Papiers d'identité 

.Résultats d'examens 

 

 

 Comment se rendre dans le service? 

 

Le service de Médecine Nucléaire se situe 

au 5ème étage de l'hôpital Gui de Chauliac. 

Arrêt de Tram Université des sciences et des 

lettres (Ligne 1). 

Pour plus de renseignements:  

 Hôpital Gui de Chauliac,  

Service de médecine nucléaire,  

80 av. Augustin Fliche,     

34295 Montpellier, Cedex 5. 

 med-nuc-gdc@chu-montpellier.fr 

 http://scinti.edu.umontpellier.fr/ 

onglet: Service médecine nucléaire 

 04 67 33 72 87      04 67 33 69 22 
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